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ARTICLE 3

Rédiger ainsi cet article : 

« Le chapitre II du titre premier de la première partie du livre premier du code général des impôts 
est complété par une section X ainsi rédigée : 

« Section X 

« Surtaxe sur les profits non distribués

«  Art. 223 VJ bis. – I. – Les sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés en France sont redevables 
d’une taxe sur les bénéfices accumulés non distribués.

« II. – La taxe est due lorsque les bénéfices non distribués d’une société, au titre d’un exercice, 
excèdent un seuil fixé à :

« – 250 000 € pour les sociétés industrielles et commerciales ;

« – 150 000 € pour les sociétés de services.

« Son taux est fixé à 20 % de l’excédent de bénéfices non distribués au-delà de ces seuils.
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« III. – Les bénéfices non distribués s’entendent des bénéfices nets de l’exercice, diminués :

« – des distributions effectuées aux associés ou actionnaires ;

« – des mises en réserve légales ou statutaires ;

« – des reports à nouveau ;

« – des montants justifiés par des besoins raisonnables de l’entreprise, définis par décret.

« IV. – La taxe est déclarée et liquidée selon les mêmes modalités que l’impôt sur les sociétés. Elle 
est déductible du résultat fiscal de l’exercice suivant.

« V. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article, notamment 
les conditions de calcul des bénéfices non distribués et les obligations déclaratives des sociétés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La concentration des bénéfices non distribués dans certaines entreprises, notamment les grandes 
sociétés et les groupes internationaux, prive l’économie réelle de ressources essentielles à son 
dynamisme. Elle favorise également des stratégies d’optimisation fiscale au détriment de l’équité et 
de la redistribution de la valeur créée.

Inspiré du modèle américain de l’Accumulated Earnings Tax (AET), cet amendement propose 
d’instaurer une taxe sur les bénéfices non distribués (TBND) à un taux de 20 %, applicable aux 
bénéfices accumulés au-delà de seuils raisonnables (250 000 € pour les sociétés industrielles et 
commerciales, 150 000 € pour les sociétés de services). Ces seuils, alignés sur les pratiques 
américaines, permettent de cibler les accumulations excessives tout en préservant la trésorerie 
nécessaire au développement des entreprises.

Cet amendement poursuit trois objectifs principaux :

– Encourager la redistribution des bénéfices vers les actionnaires, les salariés ou les investissements 
productifs, plutôt que leur thésaurisation stérile.

– Limiter les stratégies d’évasion fiscale consistant à accumuler des bénéfices pour éviter 
l’imposition des dividendes.

– Soutenir les PME et les secteurs innovants par des exonérations ciblées, afin de ne pas entraver 
leur croissance.

La TBND est conçue pour être déductible l’exercice suivant, afin de ne pas alourdir excessivement 
la charge fiscale des entreprises. Les exonérations prévues pour les PME, les secteurs stratégiques et 
les investissements verts garantissent que cette mesure cible uniquement les accumulations 
injustifiées.
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En s’inspirant d’un modèle éprouvé aux États-Unis, cet amendement vise à renforcer l’équité fiscale 
et à stimuler l’investissement productif, tout en préservant la compétitivité des entreprises 
françaises.


